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Emissions et cotations

Valeurs françaises



 

 

CINECAP 5 
Société pour le Financement de l’Industrie Cinématographique et Audiovisuelle «SOFICA» 

Société anonyme se constituant par offre au public 
Siège social : 9, rue Jean Mermoz – 75008 Paris 

La société sera immatriculée au RCS de Paris 
 
Modifications à la notice parue au Bulletin des Annonces légales obligatoires n°109 du 9 septembre 2020. 
 
Suite à la modification de l’agrément délivré par le Ministère de l’Economie , des Finances et de la Relance portant le capital 
agréé de CINECAP 5 à 3 800 000 €, les paragraphes suivants sont modifiés. 
 
Il est précisé que ces modifications n’invalident pas les conditions de l’émission des actions CINECAP 5 telles que décrites 
dans la notice parue au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 09septembre 2020. 
 
Capital social – souscription. _ Le montant du capital social est fixé à la somme de € 3 800 000 divisés en 3 800 actions de 
€ 1.000 nominal chacune.  
 
A défaut de recueillir le capital minimum prévu de € 2.500.000, les souscripteurs seront remboursés de leurs versements sans 
intérêt, ni frais dans les conditions prévues par la loi et dans le délai maximum de un mois à compter de l'assemblée 
constitutive. 
 
Le nominal de chacune des actions est à libérer en totalité lors de la souscription. Toute souscription doit porter sur un 
minimum de 5 actions. 
 
En application de la loi n° 85-695 du 11 Juillet 1985 et de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990, un même actionnaire ne 
peut détenir directement ou indirectement, par l'intermédiaire soit d'une chaîne de participation, soit de personnes physiques 
ou morales ayant entre elles des liens de nature à établir une véritable communauté d'intérêt, plus du quart du capital de la 
société. Cette disposition n'est plus applicable après l'expiration d'un délai de cinq années à compter du versement effectif de 
la première souscription au capital. 
 
Délai de souscription. _ Les souscriptions seront reçues du 10 septembre 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Elles pourront être suspendues sans préavis dès que le montant en capital fixé à € 3 800 000 aura été intégralement souscrit. 
 
Objet de l’insertion. _ La présente insertion est faite en vue de l’émission des 3 800 actions maximum CINÉCAP 5 dont il est 
question au paragraphe « Capital social - souscription » ci-dessus. 
 

Les Fondateurs 
 

BNP Paribas,  CINÉCAPITAL 

Société Anonyme au capital de € 2.499.597.122 euros  SA au capital de € 267.009,50 euros 

Siège social : 16, boulevard des Italiens Siège social : 9 rue Jean Mermoz 

75009 PARIS 75008  PARIS 

n° SIREN : 662 042 449 R.C.S. PARIS n° SIREN : 327 685 574 R.C.S. PARIS 

 

Monsieur Guillaume Brateau  Monsieur Jean Baptiste Souchier 

BNP Paribas  CINECAPITAL 
Directeur Développement Commercial  Président Directeur Général 

Banque Privée France   

BNP Paribas Banque Privée   
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